
« Suite à différents échanges avec la présidence ainsi qu’avec le Recteur délégué à l’ESRI, les 
responsables pédagogiques de master ont accepté le maintien des capacités d'accueil de la Mention 
de Psychologie, psychopathologie clinique psychanalytique en 2024, assortie du recrutement d'un 
PAST pour une durée de 3 ans à compter de la rentrée 2024. 
Le CA s’engage, si la baisse sensible des effectifs de L3 attendue en 2024 est constatée, à accepter en 
2025 la baisse de capacité demandée en Master Psychologie, psychopathologie clinique 
psychanalytique. » 

  


